L’ATTESTATION DE SALAIRE SUITE A
UN ACCIDENT DU TRAVAIL OU
MALADIE PROFESSIONNELLE

Pour les arréts de travail AT-MP débutant a compter du 2 janvier 2015,
le taux forfaitaire de cotisations a appliquer dans la colonne « part
salariale a déduire du montant brut » est de 21% - Décret n° 2014-953

MET-EMTREPRISES-FR L'ATTESTATION DE SALAIRE
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ETAPE 5 : SALAIRES DE REFERENCE (1/3)

Employeur Assuré(e)

SIRET : 99900020500013 NOM : TEST
Raizon sociale - GIP MDS TEST PROJET Prénom : Démo

=} ARRET INITIAL - Accident du travail

Salaire de base et accessoires du salaire de la période de référence

Rappel du dernier jour de travail - 09122021

Lo Périnde v Part salariale
Date dlec:he_an{:e de Montant brut | 3 déduire du
a pale du au montant brut
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AIDE 7 (ABANDONMER) 4 ETAPE PRECEDENTE

Le Saviez-vous ? -ﬁ b |

L'obligation d’usage de la DSN porte autant sur les DSN mensuelles que sur les
signalements d’événement deés lors que les historiques nécessaires sont atteints.
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ii Maladie

Agir ensemble, protéger chacun


https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000029391992/

